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Notre-Dame-du-Bon-Conseil, lundi 16 janvier 2023, 
Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité Paroisse de Notre-Dame-du-Bon-Conseil en la 
salle du conseil de l’Hôtel de Ville à conformément à nos règlements numéros 323-2003, 338-2005 et au Code municipal. 
Formant le quorum sous la présidence du maire Stéphane Dionne.  Sont présents les conseillers suivants : François Lupien, 
conseiller poste #1, Pierre Côté, conseiller poste #2, Marie-Lyne Landry, conseillère poste #3, Éric Allard, conseiller poste #4, 
Maureen Landry, conseillère poste #5, Karina Poudrier, conseillère poste #6.  Valérie Aubin, directrice générale / greffière-
trésorière, ainsi que Gaby Tessier, inspecteur sont également présents. 

 
ADOPTION DES COMPTES À PAYER ET TRANSFERTS ; 

 Considérant les comptes à payer en date du 16 janvier 2023, et effectués durant le mois :  
En conséquence, il est proposé par Eric Allard, appuyé par Marie-Lyne et résolu d’accepter les déboursés pour un total de 
122 306.92 $ 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS ; 

La parole est donnée aux gens présents dans la salle.  Les questions portent principalement sur les sujets suivants : 

développement de la fibre optique (internet),  
 

ADMINISTRATION  
RÈGLEMENTS 
ADOPTION RÈGLEMENT 476-2022 - TAXATION 2023; 

RÈGLEMENT NUMÉRO 476-2022 FIXANT LES TAUX DE TAXES DE L’EXERCICE 2023 ; 

Considérant l’avis de motion donné par Pierre Côté pour l’adoption du règlement #476-2022 afin de déterminer les taux pour 

1l’année 2023. 

Considérant que le maire a présenté le règlement et explique son contenu globalement ; 

En conséquence, il est proposé par Maureen Landry, appuyé par Éric Allard et résolu d’adopter le règlement de taxation 476-

2022 tel que présenté. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères 
Le règlement est disponible pour consultation au bureau de la municipalité. 

 
AVIS DE MOTION RÈGLEMENT # 477-2023 FRAIS DE DÉPLACEMENT ET DÉPENSES ENCOURUES PAR LES ÉLUS 
ET LES EMPLOYÉS MUNICIPAUX  

 AVIS DE MOTION est par les présentes donné par Karina Poudrier, conseillère, qu’à une prochaine séance de ce conseil, le 
Règlement numéro 477-2023 concernant les frais de déplacement et dépenses encourues par les élus et les employés pour 
adoption. 
Dans le but de respecter les exigences prévues à l’article 445 du Code municipal (RLRQ, c. C-27.1), une copie du projet de Règlement 
numéro 477-2023 concernant les frais de déplacement et dépenses encourues par les élus et les employés pour adoption est déposée lors 
de la séance et est jointe en annexe au présent avis. 
Le projet de règlement est disponible pour consultation au bureau de la municipalité. 

 
AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION DU PROJET DE RÈGLEMENT # 478-2023 CONCERNANT LES MODALITÉS DE 
PUBLICATION DES AVIS PUBLICS DE LA MUNICIPALITÉ ; 

 AVIS DE MOTION est par les présentes donné par Maureen Landry , conseillère, qu’à une prochaine séance de ce conseil, le 
Règlement numéro 478-2023 concernant les modalités de publication des avis publics de la Municipalité sera présenté pour 
adoption. 
Dans le but de respecter les exigences prévues à l’article 445 du Code municipal (RLRQ, c. C-27.1), une copie du projet de Règlement 
numéro 478-2023 concernant les modalités de publication des avis publics de la Municipalité est déposée lors de la séance et est jointe en 
annexe au présent avis. 
Le projet de règlement est disponible pour consultation au bureau de la municipalité. 

 
ADOPTION, CONDITIONS SALARIALES ; 

 Considérant les conditions salariales négociées avec les employés pour l’année 2023 et les années subséquentes, 
énumérées à l’annexe A. 

 En conséquence, il est proposé par Marie-Lyne Landry/, appuyé par Pierre Côté et résolu que les membres du conseil 
acceptent les conditions à l’annexe A rétroactivement au 1er janvier 2023. 

 Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères 
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TRANSPORT ADAPTÉ, 2023; 

 Considérant que la Municipalité a été saisie de 3 demandes de transport adapté pour 3 personnes qui résident sur son 
territoire ; 
Considérant que cette demande porte sur environ 500 déplacements pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2023. 
Considérant l’obligation pour la Municipalité de fournir du transport à ces personnes en vertu de l’article 48.39 de la Loi sur 
les transports et que depuis 2007 la municipalité adhère au programme de subvention directe à l’usager pour le transport 
adapté. 
Considérant que la Municipalité désire offrir un service de transport adapté dans le cadre du volet souple des modalités 
d’application du programme d’aide au transport adapté et ce, effectif au 1er janvier 2023. 
Considérant que le volet souple dudit Programme permet au ministère du Transport du Québec de reconnaître admissible à 
la subvention un maximum de 15 $ par déplacement. 
Considérant que la Municipalité doit s’engager à verser une subvention représentant 20 % du coût du service, directement à 
la personne admissible au service ou à son représentant, soit un montant maximum de 319$ pour l’année 2023 à l’égard de 
la demande présentée dans le formulaire V-3474 du ministère du Transport, de la Mobilité durable et de l’Électrification des 
transports. 
En conséquence, sur proposition de Karina Poudrier, appuyé par Marie-Lyne Landry et résolu à l’unanimité des membres de 
ce conseil que le mode d’organisation retenu est la subvention directe à l’usager. 
D’autoriser la directrice générale, Valérie Aubin à faire les demandes et démarches nécessaires auprès du ministère des 
Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification des transports. 
D’autoriser un montant de 3$ par déplacement pour un maximum de 84 déplacements par usager pour un montant maximum 
de 319$ par usager par année.  De demander une subvention au ministère des Transports de 19$ / déplacement pour un 
montant total de 2785$ 

 Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères 
 

LISTE DES PERSONNES ENDETTÉES ENVERS LA MUNICIPALITÉ; 
 Considérant que plusieurs avis ont été envoyés, dont un dernier avant procédure de vente pour taxes en novembre 2022 ; 

 Considérant la procédure prescrite par la loi, pour procéder à la vente des immeubles vendus pour défaut de paiement de 
taxes exige que le conseil municipal adopte une résolution autorisant la vente par la MRC Drummond :  
Considérant que les propriétaires touchés par cette procédure, à l’annexe B 
Il est proposé par Karina Poudrier, appuyé par Pierre Côté et résolu d’autoriser la directrice générale à envoyer la liste des 
propriétés en défaut de paiement de taxes à la MRC Drummond au plus tard le 20 mars 202.  De nommer le maire ou la 
directrice à renchérir à la vente des propriétés en défaut de paiement de taxes. 

 Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères 
 

ADMQ ADHÉSION 2023; 
 Il est proposé par Marie-Lyne Landry, appuyé par Maureen Landry et résolu d’autoriser un montant de 945$ plus taxes pour 

le renouvellement de l’adhésion 2023 à l’association des directeurs municipaux et à l’assurance professionnelle. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères 

 
MÉNAGE, LOCATION SALLE; 

 Considérant que lorsque la salle est louée le weekend, lors de congé, lorsque le ménage doit être fait avant la location 
suivante ou que le ménage régulier soit fait; 

 En conséquence, il est proposé par Karina Poudrier, appuyé par Marie-Lyne Landry et résolu d’accorder un montant de 75$ 
à l’employé qui vient faire le ménage lors de location de la salle du conseil.   Que ce montant est rétroactif à décembre 2022.  
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères 

 
ACHAT DE CLASSEURS LATÉRAUX SUR RAILS ; 

 Considérant que la politique de gestion contractuelle adoptée par la municipalité permet de conclure des contrats de gré à 
gré; 

 Considérant que dans la réorganisation des espaces de l’hôtel de ville, l’achat de système de rangement mobile augmentera 
l’espace de rangement des dossiers et est adapté ; 

 En conséquence, il est proposé par Maureen Landry, appuyé par Éric Allard et résolu d’autoriser l’achat du système Smart 
Space et les étagères SmartShelf de Montel afin de remplacer les classeurs actuels au coût 23 760$, taxes, transport et 
installation incluent chez Les classements Luc Beaudoin, pris à même le budget rénovation hôtel de ville. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères 
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REFINANCEMENT RÈGLEMENT D’EMPRUNT 396-2012 – 138700$ ; 
 Considérant que conformément à l’article 1065 du code municipal, aucune municipalité ne peut vendre les bons qu’elle est 

autorisée à émettre en vertu d’un règlement, autrement que par soumission écrite; 
 Considérant que les soumissions son déposées via le service d’adjudication et de publication des résultats des titres 

d’emprunts émis aux fins du financement municipal du ministère des Finances; 
 Considérant l’article 1066 du Code municipal qui prévoit que le conseil d’une municipalité peut, par résolution, mandater le 

ministre des Finances pour recevoir et ouvrir les soumissions prévues à l’article 1065, pour cette municipalité et au nom de 
celle-ci; 

 Il est proposé par Marie-Lyne Landry, appuyé par Karina Poudrier et résolu que conformément à l’article 1066 du code 
municipal, le conseil mandate le ministre des Finances pour recevoir et ouvrir les soumissions prévues à l’article 1065 du 
code municipal pour et au nom de la municipalité. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères 

 
VOIRIE ET URBANISME 
LOCATION GARAGE MUNICIPAL; 

 Considérant que la moitié du garage municipal est louée à Excavation Jocelyn Vincent depuis plusieurs années au coût de 
650.00$ / mois; 

 Considérant que le loyer a été augmenté l’année passée de 5% et est passé à 682.50$ 
 Considérant que le taux légal pour l’augmentation des loyers pour 2023 est de 2.5% ; 
 En conséquence, il est proposé par Maureen Landry, appuyé par François Lupien et résolu d’augmenter le loyer de 2.5% à 

compter du 1er mai 2023.  Le propane est toujours à la charge du locataire.  De plus 50% des frais pour internet afin de 
desservir les caméras sont facturés mensuellement au locataire.  
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères 

 
 RÉSOLUTION MTQ ANNUELLE ; 

 Considérant que des travaux de voirie prévus ou imprévus par la Municipalité, durant l’année 2023 peuvent être réalisés 
dans l’emprise d’une route sous la responsabilité du ministère des Transports du Québec (MTQ) et que les autorisations 
préalables ainsi qu’une garantie d’exécution sont nécessaires, 
En conséquence, il est proposé par Eric Allard, appuyé par François Lupien et résolu que la municipalité de Notre-Dame-du-
Bon-Conseil-Paroisse se porte garante de tous les travaux qu’elle effectuera ou qu’un sous-traitant effectuera pour elle 
durant l’année 2023, 
Que la Municipalité s’engage, comme il est prévu à la loi de la voirie, à demander préalablement l’autorisation pour chaque 
intervention, et ce, selon la procédure et les délais prescrits ; 
Que la municipalité nomme monsieur Gaby Tessier, l’inspecteur municipal, à titre de représentant autorisé à signer les 
documents soumis par le ministère des Transports du Québec (MTQ) pour lesdits travaux. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères 

 
 CHEMIN QUATRE-SAISONS – 10E RANG WENDOVER ; 

Considérant la position du MTQ de ne pas reconstruire le viaduc; 
Considérant que le MTQ, afin que le chemin soit plus sécuritaire, à reconfigurer la courbe du chemin Quatre-Saisons menant 
au 10e rang Wendover; 
Considérant la demande reçue de renommer le 10e rang de Wendover, par chemin Quatre-Saisons, jusqu’à la route 122; 

 En conséquence, il est proposé par Eric Allard, appuyé par Maureen Landry et résolu de demander l’avis aux résidents du 
10e rang Wendover côté sud afin que le conseil puisse statuer ultérieurement. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères 

 
ACHAT D’UN CAMION DE SERVICE – TRAVAUX PUBLICS ; 

 Considérant que le conseil municipal désire rajeunir son camion de service ; 
Considérant que le conseil municipal a porté au budget 2023 un montant de 70 000$ pour l’achat d’un camion de service et 
pour ses équipements (coffres, lumières de signalisation, etc.) ; 
Considérant les offres disponibles par les différents concessionnaires locaux ; 
 
Il est proposé par Maureen Landry, appuyé par Pierre Côté et résolu de procéder à l’achat du camion de service Chevrolet 
2022 Silverado WT 4x4 disponible chez Auger Automobile de Nicolet au montant de 50 865$, plus taxes.  Que la directrice 
est autorisée à signer les documents nécessaires à l’achat. 
Adoptée à l’unanimité des conseillers et conseillères 

 
VARIA ; 
Aucun point ajouté au varia. 
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DÉPÔT ET RAPPORT DES COMITÉS :  
Chaque membre du conseil fait un résumé des activités du mois selon leur comité respectif. 

 
PÉRIODE DE QUESTIONS ; 

La parole est donnée aux gens présents dans la salle.  Les questions portent principalement sur les sujets suivants : collecte 

des bacs brun, non-reconstruction du viaduc du 10e rang Wendover, États financiers, réfection, hôtel de ville, travaux de 

réfection, chemin des serres et chemin Quatre-Saisons et son financement. 
 

LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE ; 

 Il est proposé par Maureen Landry et résolu de lever l’assemblée à 21h02. 
 

 
 

Veuillez prendre note, que nos bureaux seront en rénovation à 
partir du 13 mars jusqu’au 31 mai 2023.  Pour tous services, vous 

devez prendre rendez-vous au 819-336-5374. 
 

 
** IMPORTANT ** 

Afin de maintenir notre liste téléphonique pour le système de communication d’urgence, si 
vous avez des changements à votre numéro de téléphone, il est important de nous 

communiquer. 
 

 
 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPAL 
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MOTS CACHÉS DE LA ST-VALENTIN 
 

il 
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